Question orale du Député Jean-Marc NOLLET 
au Ministre de l’Intérieur, Patrick DEWAEL, 
relative à la présence d’acide picrique sur le site de l’IRE

Commission de l’Intérieur du 19 décembre 2007

Monsieur le Ministre, 

Il me revient que le 21 novembre dernier, la police communale de Fleurus a du intervenir sur le site de l’IRE suite à un appel téléphonique de l’Institut.

L’intervention était liée à la présence d’acide picrique sur le site.

Comme vous le savez, l’acide picrique est une substance corrosive et explosive. Dans le cas qui nous occupe, il semble qu’elle ait été découverte dans un local situé à l’étage du bâtiment B6, bâtiment, faut-il le dire, où l’on manipule des quantités importantes de produits radioactifs !

Le produit n’aurait été évacué que 2 jours après l’intervention des services locaux par les services de déminage de l’armée.

Pouvez-vous, Monsieur le Ministre, me confirmer ces faits ?

Si cet « incident » se révèle réel, il a de quoi nous interpeller au plus haut point.

Tout ceci me pousse à vous poser les questions suivantes que l’AFCN a certainement  dû déjà poser à l’exploitant : 

1. Pourquoi cette substance se trouvait-elle dans ce bâtiment B6 et depuis combien de temps ? 
2. Sert-elle lors de la chaîne de production ? Si oui à quel moment ? et en quelle quantité ? 
3. Pourquoi était-elle  présente dans ce local plutôt que dans un autre ? N’y a-t-il pas, sur le site de l’IRE, de local ou de bâtiment adéquat pour recevoir ce type de substance ? Ce local, s’il existe, a-t-il été inspecté par les autorités et est-il correctement entretenu et exploité ? 
4. Quelles dispositions ont été prises entre le moment de la découverte et l’enlèvement de la substance par les services spécialisés ? 

5. Si l’exploitant a jugé nécessaire de prévenir police et pompiers, pourquoi n’y a-t-il pas eu de pré-alerte ? 

6. De même, pourquoi un plan d’urgence n’a-t-il pas été mis en place ? 
7. Pourquoi n’y a-t-il pas eu de réunion du Comité de sécurité en urgence ? et pourquoi le personnel du site n’a-t-il pas été informé ? 

8. Les autorités communales des villages voisins ont-elles été informées ? Si oui, lesquels et quand ?

9. Pourquoi un délai de deux jours a-t-il été nécessaire pour l’enlèvement de la substance?  Je sais, d’après la procédure d’enlèvement de produits dangereux, qu’il faut tenir compte du planning du SEDEE par exemple, mais dans un bâtiment nucléaire !! Le risque a-t-il été jugé à ce point mineur qu’aucune mesure d’urgence n’ait été demandée ?  

10. J’aimerais connaître qu’elle est l’analyse et la réaction de l’AFCN face à  cet   évènement. Quand a-t-elle été prévenue ?

      11. Y a-t-il beaucoup de produits du même genre dans les laboratoires où sont manipulées des substances radioactives ?  Y a-t-il, comme la loi le demande, un inventaire à jour ?

12. Cet évènement a-t-il fait l’objet d’une déclaration sur l’échelle de gravité de  l’IAEA ? 

Je vous remercie d’avance pour les réponses que vous donnerez à ces questions.
